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(54) DISPOSITIF ET MÉTHODE DE PLANAGE DE PRODUIT MÉTALLIQUE

(57) Il est proposé une installation de planage de pro-
duit métallique (PM) en défilement de type bande ou pla-
que comprenant :
- un bâti (B) dans lequel sont disposées une cassette
inférieure (C1) de planage et une cassette supérieure
(C2) de planage,
- un moyen inférieur d’entrainement (Me1) en rotation de
rouleaux de planage de la cassette inférieure (C1),
- un moyen supérieur d’entrainement (Me2) en rotation
de rouleaux de planage de la cassette supérieure (C2),
- les moyens supérieur (Me2) et inférieur (Me1) d’entrai-
nement étant disposés sur un premier coté moteur et
extérieur au bâti, latéralement par rapport à un axe de
défilement du produit,
- un moyen de déplacement (MD) d’un ensemble solida-
risé comprenant la cassette inférieure (C1) et le moyen
inférieur d’entrainement, le dit moyen de déplacement
étant activable pour un retrait de la cassette inférieure
(C1) hors du bâti vers le premier côté moteur (CM) ou
pour une insertion de la cassette inférieure (C1) depuis
le premier côté moteur dans le bâti,
- l’ensemble solidarisé comprenant un outil de rempla-
cement (OR) de la cassette inférieure (C1), le dit outil
étant accouplé à la cassette inférieure(C1) d’un second
côté opérateur (CO) opposé au premier côté moteur par
rapport à l’axe (D) de défilement du produit.

Une méthode associée à l’installation de planage est
également décrite.
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Description

[0001] La présente invention concerne une dispositif
et une méthode de planage de produit métallique de type
bande ou plaque selon respectivement les préambules
des revendications 1 et 9.
[0002] A l’heure actuelle, des installations de planage
de produit métallique en défilement de type bande ou
plaque sont connues et comprennent généralement:

- un bâti dans lequel sont disposées une cassette in-
férieure de planage et une cassette supérieure de
planage,

- un moyen inférieur d’entrainement en rotation de
rouleaux de planage de la cassette inférieure,

- un moyen supérieur d’entrainement en rotation de
rouleaux de planage de la cassette supérieure,

- les moyens supérieur et inférieur d’entrainement
étant disposés sur un premier coté dit « moteur » et
extérieur au bâti, latéralement par rapport à un axe
de défilement du produit.

[0003] En particulier sur des installations de laminage
à froid comme à chaud incluant un planage ou un pré-
planage, par exemple de type « Steckel mill » (laminoir
réversible à chaud) ou « Plate Mill » (laminoir tôles for-
tes), voire une section de dégrossissage d’une installa-
tion de type « Hot Strip Mill » (laminoir train à bande à
chaud), il est souhaité que des produits plaques ou ban-
des dont les critères d’épaisseur, de planéité, d’écrouis-
sage ou autres propriété mécaniques sont très variables
soient plus ou moins planés, voire aucunement.
[0004] Si un planage ne doit pas être effectué, une
première méthode consisterait à relever la cassette su-
périeure pour laisser passer le produit sans planage et
utiliser la cassette inférieure comme simple table à rou-
leaux pour supporter le produit à son passage. Dès lors,
les rouleaux de planage de la cassette inférieures sont
peu appropriés pour la simple fonction de supportage de
produit par roulement et très coûteux. Il faut donc éviter
qu’ils subissent des dommages nuisibles pour la bonne
qualité de planage. De plus, la vitesse de roulage simple
du produit sur la cassette inférieure serait généralement
et largement plus haute que la vitesse de planage d’un
produit (par exemple cinq fois plus haute) et cet écart de
vitesses engendrerait également des échauffements ou
des à-coups et donc des marques du produit sur les rou-
leaux de planage, impliquant une dégradation évidente
de l’état de surface desdits rouleaux, et donc nuisible à
la qualité du produit plané, obligeant à des changements
prématurés et donc coûteux des dits rouleaux.
[0005] Un but de la présente invention est de proposer
une installation de planage de produit métallique permet-
tant temporairement d’inhiber - et par exemple de rem-
placer par au moins un supportage de produit par roulage
- une fonctionnalité ou une étape de planage pour au
moins un produit d’une séquence de produits en défile-
ment, sans endommager l’installation de planage et de

façon réversible pour rétablir une fonctionnalité ou étape
de planage pour un autre produit subséquent. Il est éga-
lement envisagé de passer d’une fonctionnalité de pla-
nage à une fonctionnalité inhibée de planage (par exem-
ple de supportage par roulage) ou vice versa pour un
même produit au cours d’une série de passages de ce
même produit dans la dite installation.
[0006] Il est aussi ainsi requis de réaliser une telle in-
hibition de planage (et un remplacement de fonctionnalité
par exemple par au moins un supportage de produit par
roulage) sous une durée assez courte pour ne pas ralentir
le flux d’arrivée des produits sur l’installation de planage,
c’est-à-dire sans diminuer la productivité de l’installation
globale d’une ligne utilisant la dite installation de planage.
Cette durée est estimée au maximum à un intervalle de
temps compris entre le temps de départ de queue d’un
premier produit à la sortie de l’installation de planage
(sous mode de planage actif) et le temps d’arrivée de
tête d’un second produit subséquent à l’entrée de l’ins-
tallation (sous mode de planage inhibé).
[0007] Un autre but est enfin, en lieu et place de l’étape
de planage, de pouvoir introduire au moins une toute
autre étape fonctionnelle associée au procédé métallur-
gique de la ligne, différente de l’étape d’un simple sup-
portage du produit par roulage donné ici à titre d’exemple.
[0008] A ce titre, une installation de planage et une
méthode mise en oeuvre par ladite installation sont ainsi
proposées au travers des caractéristiques des revendi-
cations 1 et 9.
[0009] Un ensemble de sous-revendications présente
également des avantages de l’invention.
[0010] Un exemple de réalisation et d’application illus-
trant l’installation de planage et la méthode associée se-
lon l’invention est fourni à l’aide de figures décrites :

Figure 1 Première vue générale de l’installation de
planage selon l’invention, côté amont, en
mode de planage actif,

Figure 2 Deuxième vue de l’installation de planage
selon l’invention, côté amont, en mode de
planage actif,

Figure 3 Troisième vue de l’installation de planage se-
lon l’invention, côté amont, vue de dessous,
en mode de planage actif,

Figure 4 Quatrième vue de l’installation de planage
selon l’invention, côté amont, en mode de
planage inhibé,

Figure 5 Cinquième vue de l’installation de planage
selon l’invention, côté aval, en mode de pla-
nage inhibé,

Figure 6 Sixième vue de côté amont de l’installation
de planage selon l’invention, en mode de pla-
nage inhibé, comprenant un moteur unique,

Figure 7 Septième vue de côté amont d’une alterna-
tive d’installation de planage selon la figure
6, en mode de planage inhibé, comprenant
un moteur unique.

1 2 
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[0011] Figure 1 présente une première vue générale
de l’installation de planage selon l’invention, côté amont
par rapport au sens ou axe D de défilement d’un produit
métallique (PM) de en mode de planage actif. Le défile-
ment peut par ailleurs être réversible, ce qui est formalisé
par la flèche à deux sens, référenciée par l’axe (D). Par
ailleurs, la même installation de planage peut être con-
sidérée avec un coté amont du défilement se situant du
côté opposé par rapport à la représentation de la figure 1.
[0012] L’installation de planage de produit métallique
(PM) en défilement de type bande ou plaque comprend :

- un bâti (B) dans lequel sont disposées une cassette
inférieure (C1) de planage et une cassette supérieu-
re (C2) de planage,

- un moyen inférieur d’entrainement (Me1) en rotation
de rouleaux de planage de la cassette inférieure,

- un moyen supérieur d’entrainement (Me2) en rota-
tion de rouleaux de planage de la cassette supérieu-
re,

- les moyens supérieur et inférieur d’entrainement
étant disposés sur un premier coté moteur et exté-
rieur au bâti, latéralement par rapport à un axe de
défilement du produit,

- un moyen de déplacement (MD) d’un ensemble so-
lidarisé comprenant la cassette inférieure et le
moyen inférieur d’entrainement, le dit moyen de dé-
placement étant activable pour un retrait (ici par
translation) de la cassette inférieure hors du bâti vers
le premier côté moteur (CM) ou, inversement, pour
une insertion de la cassette inférieure depuis le pre-
mier côté moteur dans le bâti,

- l’ensemble solidarisé comprenant un outil de rem-
placement (OR) de la cassette inférieure, le dit outil
étant accouplé à la cassette inférieure d’un second
côté opérateur (CO) opposé au premier côté moteur
par rapport à l’axe (D) de défilement du produit.

[0013] Ainsi, l’étape de passage d’un mode actif de
l’installation de planage pour commuter l’installation de
planage sur un mode inhibé de planage est réalisée afin
également de permettre un mode de fonctionnent lié à
l’outil de remplacement (ici une table à rouleaux OR uti-
lisée pour supportage du produit par roulage). L’ensem-
ble solidarisé en mode actif de planage est avantageu-
sement conservé sous forme solidarisée jusqu’au mode
inhibé de planage (et vice-versa), c’est-à-dire qu’il est
libre de tout découplage des moyens d’entrainement et
de leurs cassettes respectives, ainsi que de tout décou-
plage de tout autre moyen nécessaire au fonctionnement
de l’installation de planage et ses composantes tels que
des connexions de signaux ou/et d’alimentation en éner-
gie et fluides ou gaz distribués des dites composantes.
En d’autres termes, les moyens inférieurs et supérieurs
d’entrainement (motorisations, réducteurs, allonges,
connecteurs, etc.) et les rouleaux de planage des cas-
settes inférieures et supérieures restent accouplées en-
tre eux, et les autres moyens de connexions (connexions

de signaux ou/et d’alimentation) nécessaires au fonction-
nement de l’installation de planage restent aussi solidai-
rement connectés lors du passage d’un mode actif vers
un mode inhibé et vice-versa. Ceci permet un gain con-
sidérable de temps par rapport à une solution nécessitant
un découplage ou tout autre écartement de cassettes de
ses moyens d’entrainement ainsi que des connexions
afin de remplacer au moins la cassette inférieure par
l’outil de remplacement.
[0014] L’outil de remplacement peut avantageuse-
ment comprendre une forte diversité d’outils (seul ou
combinés) tels que : une table à rouleaux ou un moyen
de mesure ou un moyen d’inspection ou un moyen de
découpe, ou un moyen de maintenance, ou un moyen
de nettoyage, ou un moyen de décapage, ou un moyen
de traitement de surface.
[0015] Dans l’exemple donné pour illustrer un mode
de réalisation de l’installation selon l’invention, il est re-
présenté en position d’attente côté opérateur une table
à rouleaux horizontaux de convoyage du produit selon
l’axe de défilement en tant qu’outil de remplacement
(OR) en position d’attente côté opérateur. La dite table
à rouleaux est avantageusement équipée de moyens in-
trinsèques d’entrainement en rotation de ses rouleaux,
ce qui permet de pouvoir augmenter à volonté la vitesse
de passage d’un produit subséquent (non plané, sous
mode inhibé de planage), et donc de préserver tout en-
dommagement des rouleaux de planage de la cassette
inférieure si le produit avait dû transiter dessus.
[0016] Le moyen de déplacement (MD) peut simple-
ment comprendre un chariot (comme une structure rou-
lante ou coulissante) couplée communément aux
moyens inférieurs d’entrainement et à la cassette infé-
rieure, le dit couplage de chariot permettant de maintenir
avantageusement l’ensemble des moyens inférieurs
d’entrainement solidarisés à la cassette inférieure lors
du passage du mode de planage actif au mode de pla-
nage inhibé et vice-versa.
[0017] L’outil de remplacement (OR) (telle que la table
à rouleaux représentée) est acheminé et disposé sur le
côté opérateur (CO) en face du bâti B au moyen d’un
système connu de positionnement latéral à positions
multiples (Pos) tel que celui qui existe parfois déjà avan-
tageusement pour effectuer un retrait des cassettes pour
échange rapide avec un autre jeu opérationnel de cas-
settes. L’outil de remplacement est alors simplement ar-
rimé à la cassette inférieure afin de pouvoir suivre les
mêmes mouvements (transversaux à l’axe de défilement
D) que la dite cassette lors de l’activation des dits mou-
vements avant/arrière régis par les moyens de déplace-
ments (MD).
[0018] Figure 2 présente une deuxième vue de l’ins-
tallation de planage selon l’invention (comme figure 1),
côté amont, en mode de planage actif.
[0019] Les moyens inférieurs et supérieurs d’entraine-
ment (Me1, Me2) précédemment décrits en figure 1 com-
prennent au moins respectivement une motorisation
(M1, M2), des modules optionnels réducteurs (R1, R2)

3 4 



EP 3 300 810 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

et des allonges (A1, A2) couplées aux rouleaux de pla-
nage des cassettes respectivement inférieure et supé-
rieure au moyen de connecteurs (Co1, Co2). Ces con-
necteurs font généralement partie intégrante des allon-
ges, tels que des manchons, mais sont ici spécifiés pour
décrire l’invention plus clairement.
[0020] Un moyen d’extraction (V1) des deux cassettes
inférieure et supérieure vers le côté opérateur (CO) est
embarqué sur le chariot (MD), de sorte que les deux cas-
settes puissent être extraites du bâti (B) par exemple
pour une opération classique de maintenance. Ce moyen
d’extraction couplé à la cassette inférieure reste toutefois
simplement en position rétractée lors d’un changement
du mode actif de planage vers le mode inhibé de planage,
la dite position rétractée favorisant une protection de la
tige interne de vérin contre une pollution externe pendant
les deux modes actifs et inhibé de planage. De plus et
en conséquence de la rétraction permanente du vérin et
durant ce changement de modes régi par une translation
du chariot (MD) entrainant la cassette inférieure (C1) vers
le côté moteur (CM), les rouleaux de planage de la cas-
sette inférieure (C1) peuvent fort avantageusement res-
ter logées dans les connecteurs (Co1) des allonges (A1),
les dites allonges restant solidaires à au moins un module
optionnel réducteur (R1) liés à au moins au moteur (M1),
évitant ainsi un démontage de ces éléments, puis surtout
évitant enfin un long remontage pour le retour au mode
actif de planage. Le module optionnel réducteur (R1) re-
présenté est donné à titre d’exemple, et pourrait être éli-
miné ou remplacé par sous une forme de cage à pignons
de type réductrice, multiplicatrice ou simple. En résumé,
lors d’un changement de mode actif de planage vers un
mode inhibé de planage et vice-versa, le chariot en tant
que simple et rapide moyen de déplacement (MD) em-
barque l’ensemble solidarisé comprenant la cassette in-
férieure (C1), les allonges (A1) et leurs connecteurs
(Co1), le module optionnel réducteur (R1) et le moteur
(M1). Les allonges d’entrainement de rouleaux de pla-
nage n’étant ainsi ici jamais découplées desdits rou-
leaux, la durée du changement de la cassette inférieure
par l’outil de remplacement est donc principalement seu-
lement dépendante de la vitesse du moyen de déplace-
ment (MD). En fonction des performances dynamiques
du moyen de déplacement (MD), il est donc technologi-
quement possible de réduire la durée du cycle de chan-
gement en fonction des besoins requis telle que la dis-
tance et la vitesse entre une queue d’un produit et une
tête d’un produit subséquent.
[0021] Le moyen d’entrainement supérieur (Me2) de
la figure 1 est détaillé en figure 2 et comprend des con-
necteurs (Co2) aux rouleaux de la cassette supérieure
(C2), les dits connecteurs étant liés aux allonges (A2),
elles-mêmes entrainées par au moins un module option-
nel (R2) lié à au moins un moteur (M2). Le module op-
tionnel réducteur (R2) représenté est donné à titre
d’exemple, et pourrait être éliminé ou remplacé par sous
une forme de cage à pignons de type réductrice, multi-
plicatrice ou simple. Le dit moyen supérieur d’entraine-

ment (Me2) est suffisamment surélevé par rapport au
moyen inférieur d’entrainement (Me1), par exemple le
disposant sur ou au-dessus d’un pont (P) fixé au sol (S),
de sorte que le moyen d’entrainement inférieur (Me1)
passe sous le dit pont lors d’un changement de la cas-
sette inférieure (C1) par l’outil de remplacement (OR) et
vice-versa. Ici encore, aucun démontage ou remontage
de l’ensemble solidarisé « supérieur » lié à la cassette
supérieure et au moyen d’entrainement supérieur n’est
requis. De plus, cet ensemble solidarisé supérieur ne
nécessite avantageusement aucun déplacement signifi-
catif et aucun démontage, car même si la cassette su-
périeure (C2) doit être légèrement relevée verticalement
(= écartée de la cassette inférieure de quelques mm ou
cm) dans le bâti (B), cette opération de léger déplace-
ment ne nécessite aucun démontage de l’ensemble so-
lidarisé supérieur et reste très brève (quelques secon-
des), pouvant par ailleurs être réalisée sous un temps
masqué par rapport au remplacement principal de la cas-
sette inférieure par l’outil de remplacement.
[0022] Le chariot (= moyen de déplacement MD) peut
enfin être mu par rapport au sol (S) ou au bâti (B) fixé au
sol et/ou aux autres éléments fixes au moyen d’un unique
élément moteur tel qu’un vérin (V2) - voir figure 3 repré-
sentant une troisième vue de l’installation de planage
selon l’invention (comme figures 1 et 2), côté amont, vue
de dessous, en mode de planage actif - ou de tout autre
moyen de motorisation en translation de type pignons
sur crémaillère, etc. Dans le cas d’un vérin, ce moyen de
motorisation couplé à la cassette inférieure reste toute-
fois simplement en position rétractée lors d’un mode actif
de planage, la dite position rétractée favorisant une pro-
tection de la tige interne de vérin contre une pollution
externe pendant le planage.
[0023] Figure 4 présente une quatrième vue côté
amont de l’installation de planage selon l’invention telle
qu’aux figures 1 à 3, en mode de planage inhibé, c’est-
à-dire une fois que la cassette inférieure (C1) a été dé-
placée vers le côté moteur (CM). L’outil de remplacement
(OR) telle que la table à rouleaux représentée dans cet
exemple a alors été aussi entrainée par la cassette infé-
rieure afin de prendre sa place.
[0024] L’installation selon l’invention prévoit aussi des
connexions (CON) de signaux ou/et d’alimentation en
énergie et fluides ou gaz distribués pour les moyens in-
férieurs d’entrainement (Me1), la cassette inférieure (C1)
et éventuellement l’outil de remplacement (OR). Ces
connexions (CON) sont simplement couplés au sol (S)
ou au bâti (B) fixé au sol et/ou à d’autres éléments fixes
ainsi qu’au moyen de déplacement (MD) prévoyant des
connecteurs appropriés pour les dites connexions
(CON). Au même titre que l’ensemble solidarisé compre-
nant la cassette inférieure (C1) et les moyens d’entrai-
nement inférieurs (Me1), ces connexions (CON) restent
sont donc avantageusement libres de toute déconnexion
ou découplage, lors du changement de la cassette infé-
rieure par l’outil de remplacement et vice-versa. Ici en-
core un gain considérable de temps est donc atteint lors
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dudit changement. De manière pratique selon l’exemple
ici donné, les connexions (CON) comprennent des sup-
ports flexibles comme des chaines porte-câbles dispo-
sées entre le sol (S) et au moins si besoin un de chacun
des diverses composants de l’ensemble solidarisé, à
savoir :

- Les moyens d’entrainement inférieur (Me1) compre-
nant un moteur, un module réducteur couplés au mo-
teur et les allonges inférieures;

- La cassette inférieures (C1) ;
- Optionnellement et préférentiellement, l’outil de rem-

placement si il requiert au moins une quelconque
alimentation dont une mise en oeuvre serait possible
depuis le côté moteur du bâti vers le dit outil.

[0025] Figure 5 présente enfin une cinquième vue de
l’installation de planage selon l’invention selon une des
figures 1 à 4, en mode de planage inhibé comme en
figure 4, mais côté aval.
[0026] Les moyens inférieur et supérieur d’entraine-
ment (Me1, Me2) selon figure 1 et leurs moyens d’ali-
mentation (CON) selon figure 4 y sont plus explicitement
représentés ou détaillés. En particulier, l’ensemble soli-
darisé regroupant en série le moteur (M1), le module
optionnel réducteur (R1), les allonges (A1) et leurs con-
necteurs (Co1), la cassette inférieure (C1) à laquelle est
arrimé (par couplage AR) l’outil de remplacement (OR),
sont tous couplés aux moyens flexibles de connexion
(CON) sur toute une course du moyen de déplacement
(MD) définie par son positionnement entre les deux mo-
des de planage actif et inhibé.
[0027] Alternativement aux exemples de réalisation de
l’installation selon l’invention présentés aux figures 1 à
5, il est possible de prévoir que les moyens inférieur et
supérieur d’entrainement (Me1, Me2) en rotation des rou-
leaux de planage des cassettes inférieure et supérieure
soient alimentés par un unique moteur (au lieu des au
moins deux moteurs (M1, M2) représentés aux figures 1
à 5).
[0028] A ce titre, figure 6 présente une sixième vue
de côté amont de l’installation de planage selon l’inven-
tion, en mode de planage inhibé, comprenant un moteur
unique (M3) et une allonge (A3) reliant le moteur (M3)
aux modules optionnels de réduction (R1, R2). En com-
paraison des moyens inférieur et supérieur d’entraine-
ment (Me1, Me2) des figures 1 à 5, la représentation de
figure 6 détaille ces moyens respectivement référenciés
par M3, A3, R1, A1 et M3, A3, R2, A2.
[0029] Dans ce cas, il est à prévoir que le moyen de
déplacement (MD) d’un ensemble solidarisé comprenant
la cassette inférieure (C1) et le moyen inférieur d’entrai-
nement (M3, A3, R1, A1), le dit moyen de déplacement
étant activable pour un retrait de la cassette inférieure
hors du bâti (B) vers le premier côté moteur (CM) ou vice-
versa pour une insertion de la cassette inférieure depuis
le premier côté moteur dans le bâti,

- l’ensemble solidarisé comprenant un outil de rem-
placement (OR) de la cassette inférieure, le dit outil
étant accouplé à la cassette inférieure d’un second
côté opérateur (CO) opposé au premier côté moteur
par rapport à l’axe (D) de défilement du produit.

[0030] Figure 6 présente ainsi un premier ensemble
solidarisé comprenant la cassette inférieure (C1) et le
moyen inférieur d’entrainement, le dit moyen inférieur
d’entrainement comprenant l’unique moteur (M3), une
allonge (A3) reliant le moteur à un module optionnel de
réduction (R1), ledit module optionnel étant couplé à l’al-
longe (A1) connectée au rouleau de planage de la cas-
sette inférieure (C1). Pour des soucis de clarté, les con-
necteurs (Co1, Co2) des allonges des figures 1 à 5 n’ont
pas été représentés.
L’allonge (A3) entraine les deux modules optionnels de
réduction inférieur et supérieur (R1, R2). Le module in-
férieur de réduction (R1) est toutefois libre axialement
sur l’allonge (A3), l’allonge (A3) étant fixe par rapport au
sol (S). Le module supérieur de réduction (R2) est fixe
par rapport au sol (S) (par exemple sur un pont P).
[0031] Dans le cas de la figure 6, le moteur (M3) est
fixe par rapport au sol (S), et le moyen de déplacement
(MD) entraine le module optionnel de réduction (R1), l’al-
longe (A1), la cassette inférieure (C1) et l’outil de rem-
placement (OR). Pour des soucis de clarté, les con-
nexions de signaux et/ou d’alimentation (CON) des figu-
res 1 à 5 n’ont pas été représentés, mais sont également
couplés au moyen de déplacement (MD) analogique-
ment aux figures 4 à 5.
[0032] Figure 7 présente une septième vue de côté
amont d’une alternative d’installation de planage selon
la figure 6, en mode de planage inhibé, comprenant le
moteur unique (M3).
[0033] Ici, à la différence de la figure 6, le moteur (M3)
et son allonge (A3) sont embarqués sur le moyen de
déplacement (MD). L’allonge (A3) entraine les deux mo-
dules optionnels de réduction inférieur et supérieur (R1,
R2). Le module inférieur de réduction (R1) est toutefois
mobile avec l’allonge (A3) par rapport au sol (S), ces
deux éléments étant mobiles sur le moyen de déplace-
ment (MD). Le module supérieur de réduction (R2) est
fixe par rapport au sol (S) (par exemple sur un pont P),
mais l’allonge (A3) est libre axialement par rapport audit
module de réduction (R2).
Il est à noter que complémentairement aux figures 1 à 7
pour lesquelles des exemples de réalisations de l’instal-
lation de planage selon l’invention comprennent soit un
moteur unique (M3) ou deux moteurs (M1, M2), il serait
possible que plus de deux moteurs entrainent des grou-
pes de rouleaux de planage voire même les rouleaux
individuellement. Cet aspect ne sera toutefois pas plus
développé dans le cadre de la présente invention.
[0034] A partir des caractéristiques des figures 1 à 7,
il est ainsi possible de proposer une méthode de planage
de produit métallique (PM) de type bande ou plaque mise
en oeuvre par une installation de planage selon l’inven-
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tion et décrite précédemment, et comprenant les étapes
suivantes :

- une première passe de produit est effectuée dans
l’installation ;

- un seconde passe de produit est effectuée dans
l’installation ;

- au moins une des deux passes est une passe de
planage actif et l’autre passe est une passe de pla-
nage inhibé précédée d’une activation du moyen de
déplacement (MD) de l’ensemble solidarisé permet-
tant une étape de remplacement de la cassette in-
férieure (C1) par l’outil de remplacement (OR) afin
de générer une étape fonctionnelle autre qu’une éta-
pe de planage et vice-versa si besoin.

[0035] La dite méthode selon l’invention peut prévoir
qu’un même et seul produit subit les première et seconde
passes, si par exemples :

- l’installation de planage doit rester ouverte et sous
un mode de table à rouleaux, pour supporter sans
problème de vitesse par roulage le produit alors que
ce dernier est laminé par une unité de laminage si-
tuée en amont ou en aval de l’installation de planage,
et du fait que l’allongement du produit laminé ou son
déplacement, peut s’étendre sur une plus grande
distance que l’intervalle roulant entre l’unité de lami-
nage et l’installation de planage ;

- l’installation de planage est utilisée de manière ré-
versible ou non pour le dit produit la traversant, sa-
chant qu’un certain nombre de passe(s) est libre de
planage et au moins une passe peut exiger un pla-
nage actif.

[0036] Complémentairement, la méthode selon l’in-
vention peut prévoir aussi qu’un premier produit subit la
première passe et un second produit distinct du premier
subit la seconde passe.
[0037] A titre d’exemple, on peut citer un tel schéma
de méthode comprenant les étapes suivantes :

- le premier produit subit une étape de planage et quit-
te l’installation de planage,

- le second produit à distance du premier produit est
acheminé pour entrer dans l’installation de planage,

- ledit second produit nécessitant une étape fonction-
nelle autre que l’étape d’un planage, une activation
du moyen de déplacement (MD) de l’ensemble so-
lidarisé est ordonnée permettant une étape de rem-
placement de la cassette inférieure (C1) par l’outil
de remplacement (OR) dédié à assurer l’étape fonc-
tionnelle à l’entrée du second produit dans l’instal-
lation autre que l’étape initiale de planage.

[0038] L’étape fonctionnelle de la dite méthode selon
l’invention peut ainsi de façon très variée être au moins
une des étapes suivantes : une étape de soutien par rou-

lage de produit ou une étape de mesure ou une étape
d’inspection ou une étape de découpe, ou une étape de
maintenance, ou une étape de nettoyage, ou une étape
de décapage ou une étape de traitement de surface.
[0039] Préférentiellement, l’étape de remplacement
complet est effectuée sous une durée inférieure à un
intervalle de temps compris entre le temps de départ de
produit hors de l’installation de planage et le temps d’ar-
rivée de produit dans l’installation. C’est ainsi le cas pour
un seul produit subissant les deux première et seconde
passes susmentionnées.
[0040] Dans le cas de premier et du second produit
mentionnés ci-dessus, la méthode selon l’invention pré-
voit de manière plus détaillée que l’étape de remplace-
ment complet soit effectuée sous une durée inférieure à
un intervalle de temps compris entre le temps de départ
de queue du premier produit à la sortie de l’installation
de planage et le temps d’arrivée de tête du second produit
à l’entrée de l’installation.
[0041] Il est ainsi possible de prévoir des intervalles
de temps requis en fonction des caractéristiques tech-
nologiques du système choisi pour le moyen de dépla-
cement (MD). L’intervalle de temps est, à titre indicatif,
inférieur à quelques minutes, et idéalement inférieur à
une minute. Les temps de durée indiqués précédemment
peuvent être de même ordre dans le cas de traitement
de deux produits différents ou du même produit passant
successivement dans l’installation en mode de planage
actif ou inhibé et vice versa.
[0042] Enfin, la méthode selon l’invention prévoit que
l’étape de remplacement est réversible afin de ramener
la cassette inférieure dans le bâti, à la place de l’outil de
remplacement. Il est donc possible de commuter d’une
passe de planage actif à une passe de planage inhibé
(et outil activé) et vice-versa pour n’importe quelle sé-
quence de passes. Les étapes successives réversibles
sont identiquement toujours rapides, car libre de tout dé-
couplage de l’ensemble solidaire et de connexions s’y
rattachant.
[0043] La méthode selon l’invention peut prévoir qu’un
faible écartement vertical des cassettes supérieures et
inférieures soit établi au départ de l’activation au début
du remplacement de la cassette inférieure par outil de
remplacement. L’expérience montre que cet écartement
peut être initié dans un temps peu significatif précédant
la mise en activation du moyen de déplacement (MD),
voire dans une séquence inscrite en temps masqué par
rapport à la dite mise en activation du moyen de dépla-
cement (MD).
[0044] L’activation du moyen de déplacement peut par
ailleurs nécessiter en outre d’un dit déplacement de
translation (par vérin V2 par exemple selon figure 3), une
action de déverrouillage de certaines fonctions liées à
des éléments de planage (par exemple un déverrouillage
de clamage ou autre), mais ce type d’action est de durée
de second ordre. En fonction du dimensionnement de
l’équipement le poids des éléments à déplacer peut être
de plus tellement important qu’il ne nécessite avantageu-
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sement pas l’utilisation de clamage.

Revendications

1. Installation de planage de produit métallique (PM)
en défilement de type bande ou plaque comprenant :

- un bâti (B) dans lequel sont disposées une cas-
sette inférieure (C1) de planage et une cassette
supérieure (C2) de planage,
- un moyen inférieur d’entrainement (Me1) en
rotation de rouleaux de planage de la cassette
inférieure,
- un moyen supérieur d’entrainement (Me2) en
rotation de rouleaux de planage de la cassette
supérieure,
- les moyens supérieur et inférieur d’entraine-
ment étant disposés sur un premier coté moteur
et extérieur au bâti, latéralement par rapport à
un axe de défilement du produit,

caractérisée par :

- un moyen de déplacement (MD) d’un ensem-
ble solidarisé comprenant la cassette inférieure
et le moyen inférieur d’entrainement, le dit
moyen de déplacement étant activable pour un
retrait de la cassette inférieure hors du bâti vers
le premier côté moteur (CM) ou pour une inser-
tion de la cassette inférieure depuis le premier
côté moteur dans le bâti,
- l’ensemble solidarisé comprenant un outil de
remplacement (OR) de la cassette inférieure, le
dit outil étant accouplé à la cassette inférieure
d’un second côté opérateur (CO) opposé au pre-
mier côté moteur par rapport à l’axe (D) de dé-
filement du produit.

2. Installation selon revendication 1, pour laquelle l’outil
de remplacement comprend une table à rouleaux,
idéalement équipée de moyens d’entrainement en
rotation des rouleaux, ou un moyen de mesure ou
un moyen d’inspection ou un moyen de découpe, ou
un moyen de maintenance, ou un moyen de nettoya-
ge, ou un moyen de décapage, ou un moyen de trai-
tement de surface.

3. Installation selon une des revendications 1 à 2, pour
laquelle le moyen de déplacement comprend un cha-
riot couplé aux moyens inférieurs d’entrainement et
à la cassette inférieure et, idéalement le chariot est
mu par rapport au sol (S) ou au bâti (B) au moyen
d’un vérin (V2) ou d’un moyen de motorisation en
translation.

4. Installation selon revendication 3, pour laquelle un
moyen d’extraction (V1) des deux cassettes inférieu-

re et supérieure vers le côté opérateur est embarqué
sur le chariot.

5. Installation selon une des revendications précéden-
tes, pour laquelle le moyen supérieur d’entrainement
est surélevé par rapport au moyen inférieur d’entrai-
nement, par exemple en étant disposé sur ou au-
dessus d’un pont (P) fixé au sol (S), de sorte que le
moyen d’entrainement inférieur passe sous le dit
pont.

6. Installation selon une des revendications précéden-
tes, pour laquelle les moyens inférieurs et supérieurs
d’entrainement (Me1, Me2) comprennent au moins
respectivement une motorisation (M1, M2) et des
allonges (A1, A2) couplées aux rouleaux de planage
des cassettes respectivement inférieure et supérieu-
re.

7. Installation selon une des revendications précéden-
tes, pour laquelle des connexions de signaux ou/et
d’alimentation en énergie et fluides ou gaz distribués
pour les moyens inférieurs d’entrainement, la cas-
sette inférieure et éventuellement l’outil de rempla-
cement sont couplés au moyen de déplacement.

8. Installation selon une des revendications précéden-
tes, pour laquelle les moyens inférieur et supérieur
d’entrainement (Me1, Me2) en rotation des rouleaux
de planage des cassettes inférieure et supérieure
sont alimentés par un unique moteur (M3).

9. Méthode de planage de produit métallique de type
bande ou plaque mise en oeuvre par une installation
de planage selon une des revendications précéden-
tes, et comprenant les étapes suivantes :

- une première passe de produit est effectuée
dans l’installation ;
- un seconde passe de produit est effectuée
dans l’installation ;

caractérisée en ce que :

au moins une des deux passes est une passe
de planage actif et l’autre passe est une passe
de planage inhibé précédée d’une activation du
moyen de déplacement (MD) de l’ensemble so-
lidarisé permettant une étape de remplacement
de la cassette inférieure (C1) par l’outil de rem-
placement (OR) afin de générer une étape fonc-
tionnelle autre qu’une étape de planage.

10. Méthode selon revendication 9, pour laquelle un mê-
me produit subit les première et seconde passes.

11. Méthode selon revendication 10, pour laquelle un
premier produit subit la première passe et un second
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produit subit la seconde passe.

12. Méthode selon une des revendications 9 à 11, pour
laquelle l’étape fonctionnelle est une étape de sou-
tien par roulage de produit ou une étape de mesure
ou une étape d’inspection ou une étape de découpe,
ou une étape de maintenance, ou une étape de net-
toyage, ou une étape de décapage ou une étape de
traitement de surface.

13. Méthode selon une des revendications 9 à 12, pour
laquelle l’étape de remplacement complet est effec-
tuée sous une durée inférieure à un intervalle de
temps compris entre le temps de départ de produit
hors de l’installation de planage et le temps d’arrivée
de produit dans l’installation.

14. Méthode selon revendication 13, pour laquelle l’in-
tervalle de temps est inférieur à quelques minutes,
et idéalement inférieur à une minute.

15. Méthode selon une des revendications 9 à 14, pour
laquelle l’étape de remplacement est réversible afin
de ramener la cassette inférieure dans le bâti, à la
place de l’outil de remplacement.
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